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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL 

DU LUNDI 7 SEPTEMBRE 2009 
 

Le Comité syndical, régulièrement convoqué le 28 août 2009, s’est réuni à la Mairie de 

SAINT-SIGISMOND le lundi 7 septembre 2009, à 18 heures 30, sous la Présidence de 

Monsieur Raymond MUDRY. 
 

A l’ouverture de la séance : 

 

 Etaient présents : Messieurs Raymond MUDRY, Nicolas BONHOMME, Pierre 

HUGARD, Jean-Claude TAVERNIER, Jean-Pierre BLANCHET, Madame Marie-Pierre 

PERNAT, Messieurs René POUCHOT, Alain MENOUD, Lilian RUBIN-DELANCHY, 

Philippe BETEND, Madame Sylviane NOEL, Messieurs Christian HENON, Thierry 

BOUVARD, Madame Marie-Antoinette METRAL, Messieurs Yannick DESGRANGES, Jean 

MONIE, Jean-François BRIFFAZ, Emmanuel CARPANO, Martial SADDIER, Jean-Pierre 

MERMIN, Gérard GAY, Madame Christine CHAFFARD, Messieurs François GUYOT, 

Claude HUGARD, Thierry BENE, Stéphane CHAMBON, Gilbert REVEL et Jean-Charles 

MOGENET. 

 

 Etaient absents ou excusés (titulaires) : Messieurs Willy EGARD, Bernard 

CARTIER (représenté par Monsieur François GUYOT), Jean-Claude LEGER (représenté par 

Monsieur Claude HUGARD), Loïc HERVE (représenté par Monsieur Thierry BENE), Robert 

GLEY, Jacques MARTINELLI, Gilles PERRET (représenté par Monsieur Stéphane 

CHAMBON), Gilbert CATALA (représenté par Monsieur Gilbert REVEL), Paul BRON 

(représenté par Monsieur Jean-Charles MOGENET) et Serge PITTET (pouvoir à Monsieur 

Raymond MUDRY). 

 

 A donné pouvoir : Monsieur Serge PITTET à Monsieur Raymond MUDRY. 

 

Nombre de membres en exercice : 32 

Quorum    : 17 

Nombre de membres présents : 28 

Pouvoir    :   1 

 

 

Après avoir procédé à l’appel des présents et vérifié que le quorum est atteint, Monsieur le 

Président ouvre la séance à 18 heures 30. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121.15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur Jean-Charles MOGENET, ayant accepté les fonctions, est désigné en 

qualité de secrétaire de séance. Il est assisté par Monsieur Joël BATAILLARD, Directeur 

Général des Services du syndicat. 

 

Monsieur le Président remercie Madame Marie-Antoinette METRAL, Maire de SAINT-

SIGISMOND et Monsieur Yannick DESGRANGES, Maire-Adjoint, de nous recevoir dans 

leur commune et passe la parole à Madame METRAL. 
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Madame Marie-Antoinette METRAL précise qu’avec Yannick DESGRANGES, ils sont très 

heureux d’accueillir le Comité syndical, ce soir, à SAINT-SIGISMOND. Elle constate qu’il y a 

beaucoup de Délégués suppléants et qu’il convient de s’en réjouir. Il est préférable de voir 

siéger des Délégués suppléants, plutôt que de donner des pouvoirs à d’autres collègues. Cela 

permet de mieux faire circuler l’information entre les Délégués titulaires et suppléants.  

 

Monsieur le Président remercie la presse. Il souligne également la présence de nombreux 

suppléants, justifiée par le fait qu’il y des Elus en congés, d’autres en réunions. Il espère que 

tout le monde a passé de bonnes vacances et que les Délégués présents sont en forme pour 

reprendre les travaux de notre syndicat dans de bonnes conditions. 

 

 

Puis, Monsieur le Président fait part des communications suivantes :  

 

- Décès :  

 

Le 28 août 2009, de Monsieur René METRAL, beau-père de notre collègue 

Marie-Antoinette METRAL, Vice-Présidente de notre syndicat. 

 

En son nom personnel et au nom du Comité syndical, il renouvelle ses plus 

sincères condoléances à Marie-Antoinette METRAL, à son mari, ainsi qu’à 

leur famille. 

 

 

- Mariage : 

 

Le 12 septembre 2009, de Mademoiselle Emilie SAVREUX, fille de 

Christine SAVREUX, en charge des finances au sein des services de notre 

syndicat, avec Monsieur Pierre CENEVAZ. 

 

En son nom personnel et au nom du Comité syndical, il adresse ses vœux de 

bonheur aux futurs mariés et ses félicitations à leurs parents. 

 

 

- Compte-rendu de la réunion du Bureau syndical de ce jour : 

 

Le Bureau syndical s’est réuni ce jour à 17 heures 30, afin d’examiner les 

questions soumises à l’approbation de notre Comité syndical. Aucune 

observation particulière n’a été formulée. 

 

 

- Informations sur la mise en place du compostage individuel des bio-déchets 

sur le territoire des communes adhérentes à notre syndicat : 

 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette opération, nous avons procédé à 

l’embauche de deux animateurs « compostage », Madame Isabelle  

LE BORGNE et Monsieur Matthieu GOURNAY, aux termes de contrats 

d’une durée de six mois prenant effet le 15 avril 2009, soit jusqu’au  

15 octobre 2009. 

 

Madame Isabelle LE BORGNE a interrompu son contrat fin août, afin 

d’intégrer une école d’aides-soignantes. 

 

En compensation, nous allons examiner la possibilité de prolonger de deux 

mois le contrat de Monsieur Matthieu GOURNAY. 
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A la date du 31 août 2009, 1 389 composteurs étaient installés ou sur le point 

de l’être, qui se répartissent comme suit : 

 

MARIGNIER : 410 

MAGLAND : 91 

CHATILLON-SUR-CLUSES : 82 

MARNAZ : 209 

THYEZ : 281 

SAINT-SIGISMOND : 48 

MONT-SAXONNEX : 76 

LE REPOSOIR : 16 

SAINT-JEOIRE : 117 

NANCY-SUR-CLUSES : 31 

ARACHES-LA-FRASSE : 28 

 

A l’évidence, cette opération rencontre un grand succès auprès de la 

population. 

 

Début septembre, nous avons lancé la campagne d’information et de 

communication sur la commune de SCIONZIER. Dans les prochains jours, 

nos services vont intervenir sur les communes de LA TOUR, MARCELLAZ-

EN-FAUCIGNY,  MEGEVETTE, ONNION,  PEILLONNEX, SAINT-

JEAN-DE-THOLOME, VILLE-EN-SALLAZ et VIUZ-EN-SALLAZ, 

conformément au planning qui a été validé par la commission « Traitement 

des déchets » le 12 février 2009. 

 

Madame Christine CHAFFARD indique que les personnes qui ont suivi la formation, 

organisée sur le compostage, se sont déclarées très satisfaites des conditions dans lesquelles 

elle s’est déroulée. 

 

- Embauche temporaire de Mademoiselle Elodie CHRISTINAZ au service 

de l’assainissement non collectif : 

 

Nous avons procédé à l’embauche de Mademoiselle Elodie CHRISTINAZ, 

domiciliée à MORILLON, pour une durée de cinq mois à compter du  

20 juillet 2009, afin de pourvoir au remplacement de Madame Caroline 

LOPEZ, actuellement en congé de maternité. 

 

- Transfert éventuel des bureaux de notre syndicat dans un immeuble situé 

avenue des Sorbiers à THYEZ : 

 

Une réflexion est engagée en vue du transfert éventuel des bureaux de notre 

syndicat dans une partie des locaux situés avenue des Sorbiers à THYEZ, qui 

appartenaient à l’entreprise INVENSYS et qui ont été rachetés par la 

commune de THYEZ. 

 

Il a été décidé, lors de la réunion de l’Exécutif du 1
er

 septembre dernier, de 

constituer un groupe de travail, afin d’examiner les modalités de ce transfert 

éventuel, notamment en ce qui concerne la superficie nécessaire, les 

aménagements à réaliser, le montant du loyer… 

 

Monsieur le Président précise en effet que nous n’avons pas besoin de la totalité des locaux 

proposés (700 m²), 500 m² seraient suffisants pour installer nos services dans de bonnes 

conditions.  

 

Monsieur Emmanuel CARPANO indique que les locaux proposés, avenue des Sorbiers, étaient 

précédemment affectés à un usage de bureaux. 
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- Accueil des gens du voyage – Mise à disposition d’une aire de grands 

passages : 

 

Sur le territoire de nos communes respectives, nous sommes très 

régulièrement confrontés à l’arrivée de plus en plus massive de caravanes de 

gens du voyage, qui s’installent aussi bien sur des terrains privés que des 

terrains publics. 

 

Une réunion de travail s’est tenue en Sous-Préfecture de BONNEVILLE le 

17 juillet 2009, à laquelle participaient notamment les Présidents de la 

Communauté de Communes FAUCIGNY-GLIERES, de la Communauté de 

Communes du Pays ROCHOIS, du SIVOM du Pays du MONT-BLANC et 

de notre syndicat, ainsi que des représentants de plusieurs communes,  afin 

d’examiner la possibilité de mettre à disposition une aire de grands passages 

(pour 100 à 200 caravanes, soit environ 4 ha) dans notre secteur 

géographique. 

 

A l’issue de cette réunion, une proposition a été formulée par notre collègue, 

Martial SADDIER, consistant à offrir une aire de grands passages, par 

roulement. Ainsi, en 2009 et 2010, cette aire de grand passage serait mise à 

disposition par la Communauté de Communes FAUCIGNY-GLIERES, en 

2011 par notre syndicat et en 2012 par le SIVOM du Pays du MONT-

BLANC. 

 

C’est un sujet difficile à régler, qui devra être intégré dans les réflexions en 

cours sur l’évolution de l’intercommunalité. 

 

Monsieur Gilbert REVEL demande si nous avons une idée où placer ces aires ? 

 

Monsieur le Président répond que l’on trouvera bien une solution. La collectivité, qui accueille 

l’aire une année, ne le refera pas au minimum avant 4 ans. Nous viendrons en aide à la 

commune d’accueil, sous une forme à déterminer, afin de l’aider à remettre en état le terrain 

concerné. 

 

Monsieur Emmanuel CARPANO souligne qu’outre les aires de grands passages, les 

communes sont de plus en plus souvent confrontées à des passages de caravanes en petit 

nombre, avec tous les problèmes qui en découlent (localisation, cohabitation, services mis à 

disposition, scolarisation des enfants…). 

 

Monsieur Martial SADDIER  rappelle que ce problème d’accueil des gens du voyage est latent 

depuis de nombreuses années. Il faut des accueils tournants entre communes et communauté de 

communes, trouver des terrains disponibles, que ce soit prévu et géré à l’avance. Il faut 

mutualiser. L’Etat est d’accord et c’est conforme au schéma départemental. Il y a 3 grands 

passages potentiels dans l’année. Il remercie Monsieur le Maire d’AYZE de prêter un terrain 

pour le prochain grand passage. 

 

Monsieur le Président demande un accord de principe sur cette proposition. C’est le plus 

raisonnable et on est en conformité avec la loi. Nous sommes capables d’expliquer cette 

situation à la population. 

 

Monsieur le Président profite de cette occasion pour rappeler que nous avons 

eu à subir les désagréments d’une occupation illicite des gens du voyage, qui 

ont envahi durant plusieurs semaines le gymnase intercommunal de 

SCIONZIER, ainsi que les terrains de sports environnants. 
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Ils ont laissé cet équipement sportif dans un état lamentable, après avoir 

commis de nombreux actes de vandalisme, ainsi que des vols de matériels. 

Après avoir déposé plainte, nous avons engagé d’importants travaux de 

remise en état, afin que cet équipement soit opérationnel à la rentrée scolaire. 

 

 

- Soirée amicale du 12 décembre 2009 : 

 

Au cours de la séance de l’Exécutif du 28 juillet 2009, nous avons décidé de 

ne plus organiser systématiquement un repas à l’issue des séances du Comité 

syndical, mais uniquement deux par an, l’un avant les vacances d’été, le 

second en fin d’année auquel seront associés les personnels de notre syndicat, 

ainsi que les conjoints. Nous avons fixé au samedi 12 décembre 2009 la date 

de cette soirée amicale. 

 

Puis, Monsieur le Président propose de passer à l’examen des questions inscrites à l’ordre 

du jour. 

 

 

Délibération n° 2009-42 (Question n°1) 

OBJET :  COMPETENCE « ADMINISTRATION GENERALE » - Lettre d’infos de 

notre syndicat, dénommée « En commun » - Fixation du tarif des encarts 

publicitaires, qui seront insérés dans le prochain numéro (n°6). 

  

RAPPORTEUR :  Monsieur Raymond MUDRY, Président 

 

En collaboration avec les membres de la commission « Administration générale - 

communication », présidée par notre collègue Sylviane NOEL, Vice-Présidente, nos services 

procèdent actuellement à l’élaboration du numéro 6 de la lettre d’infos de notre syndicat, 

dénommée « En commun ». 

 

Cette lettre, qui devrait en principe contenir huit pages au format A4, doit être 

distribuée dans le courant du mois de novembre prochain. 

 

Afin d’alléger le coût de reproduction et de distribution de ce support de 

communication, il est prévu d’y insérer, sur une page intérieure, six encarts publicitaires, 

chacun d’eux ayant une longueur de neuf centimètres et une largeur de quatre centimètres. 

 

Il convient de rappeler que la conception de cette lettre est réalisée en interne, suite 

à l’acquisition en 2008 des logiciels nécessaires et aux formations dispensées à l’agent en 

charge de cette mission. 

 

Il est proposé de fixer le tarif de ces encarts publicitaires à la somme forfaitaire de 

cinq cents euros, montant identique à celui prévu pour le précédent numéro (n°5), contre cent 

cinquante euros antérieurement. 

 

Monsieur Thierry BENE déclare qu’il s’abstient sur cette question, pour les raisons qui ont été 

détaillées par Monsieur Loïc HERVE lors de la réunion de l’Exécutif du 1
er

 septembre 2009. 

 

Vu l’avis favorable émis par l’Exécutif, lors de sa séance du 1
er

 septembre 2009, 

le Comité syndical, après délibération, à l’unanimité  des délégués des collectivités 

adhérentes à la compétence (moins une abstention de Monsieur Thierry BENE): 

 

- Fixe à 500 –cinq cents- euros le tarif forfaitaire net de chacun des encarts 

publicitaires, au format précité, qui seront insérés sur une page intérieure du 

prochain numéro (n°6) de la lettre d’infos de notre syndicat, dénommée « En 

commun ». 



PV Comité syndical du 07/09/09 6/22 JB/MG 

 

 

- Indique que le recouvrement des sommes dues sera effectué par émission de 

titres de recettes, au vu des bulletins de souscription signés par les annonceurs 

retenus. 

 

- Précise que la recette correspondante sera imputée au budget principal, au 

chapitre 75, article 758, fonction 020. 
 

Madame Marie-Antoinette METRAL précise que le nombre et la surface des encarts 

publicitaires ont été réduits, au fil des années. De même, le tarif a été forfaitisé, dans un souci 

de simplification. 
 

 

Délibération n° 2009-43 (Question n°2) 

OBJET :  COMPETENCE « ADMINISTRATION GENERALE » - Approbation du 

règlement intérieur du Comité syndical. 

 

RAPPORTEUR :  Monsieur Raymond MUDRY, Président 

 

 En application des dispositions combinées des articles L.2121-8 et L.5211-1 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité syndical doit établir son règlement 

intérieur. 

 

Il a pour objet de compléter les mesures législatives et réglementaires qui régissent 

le fonctionnement de notre syndicat. 

 

Il a également pour but de faciliter l’exercice des droits des Elus au sein de 

l’assemblée délibérante. 

 

Il porte sur des mesures concernant le fonctionnement interne du Comité syndical. 

 

Le Comité syndical définit librement le contenu du règlement intérieur, mais 

certaines dispositions doivent y figurer obligatoirement, notamment celles fixant le régime des 

questions orales formulées par les Délégués syndicaux en cours de séance, ainsi que celles 

relatives à l’organisation du Débat d’Orientation Budgétaire. 

 

 

Vu l’avis favorable émis par l’Exécutif, lors de sa séance du 7 juillet 2009, le 

Comité syndical, après délibération, à l’unanimité des délégués des collectivités adhérentes à 

la compétence : 

 

 

- Approuve son règlement intérieur, tel qu’il est détaillé dans le document joint en 

annexe. 

 

- Précise qu’il peut être révisé et/ou modifié, en tant que besoin, notamment suite 

à la publication de nouvelles dispositions législatives ou réglementaires. 

 

Monsieur Le Président rappelle que ce règlement intérieur est conforme aux dispositions du  

Code Général des Collectivités Territoriales, moyennant quelques adaptations spécifiques à 

notre syndicat. 

 

Monsieur Jean-François BRIFFAZ demande s’il n’y a jamais eu de règlement intérieur ? 

 

Monsieur Joël BATAILLARD lui indique qu’un règlement intérieur doit être établi et adopté, 

après chaque renouvellement de l’organe délibérant, comme cela se passe pour les communes. 
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I. – DISPOSITIONS GENERALES : 
 
 
1 – Le Comité syndical :  
 
Le Comité syndical est l’organe délibérant du syndicat. Il est composé des délégués élus par 
les organes délibérants des collectivités membres (article L.5211-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales).  
 
Le Comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires relevant des différentes 
compétences du syndicat. 
 
Il peut déléguer, au Bureau syndical, au Président ou aux Vice-Présidents,  une partie de ses 
attributions, exceptées celles qui lui sont réservées par le Code Général des Collectivités 
Territoriales (article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
En application des dispositions combinées des articles L.5711-1, L.5211-1 et L.5211-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les règles générales relatives au fonctionnement des 
Conseils municipaux sont applicables au fonctionnement de l’organe délibérant des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, en tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions des articles ci-dessus énoncés. 
 
 
2 - Le Bureau syndical : 
 
Le Bureau syndical est composé du Président, de plusieurs Vice-Présidents et de plusieurs 
autres membres. 
 
Le Président, les Vice-Présidents ayant reçu délégation ou le Bureau syndical dans son 
ensemble peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical,  à 
l’exception de celles prévues par l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Lors des réunions du Comité syndical, le Président rend compte des travaux du Bureau 
syndical et des attributions qu’il a exercées par délégation du Comité syndical (article L.5211-
10 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
 
3 – Le Président : 
 
Le Président est l’organe exécutif du syndicat. 
 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité  syndical. Il est l’ordonnateur des dépenses et 
il prescrit l’exécution des recettes du syndicat. 
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Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents, ainsi qu’à 
d’autres membres du Bureau syndical et donner délégation de signature au Directeur Général 
des Services, dans les conditions fixées par l’article      L. 5211-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
4 – L’Exécutif : 
 
L’Exécutif comprend le Président et les Vice-Présidents. Il n’est pas juridiquement reconnu en 
tant que tel. 
 
Sur proposition du Président, il émet un avis sur les affaires soumises à l’examen du Bureau 
syndical et/ou du Comité syndical. 
 
Sa fréquence de réunion est fixée par le Président, en fonction de l’importance et de l’urgence 
des questions à examiner. 
 
 
5 - Les Commissions : 
 
Le Comité syndical peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au Bureau syndical et au Comité syndical (article L.2121-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Toutefois, elles peuvent avoir un caractère permanent et fonctionner pour la durée du 
mandat. Elles peuvent être instituées pour une durée limitée à l’étude d’un dossier déterminé. 
 
Elles sont convoquées par le Président, qui en est le Président de droit. Au cours de leur 
première réunion, les commissions désignent un Vice-Président qui peut les convoquer et les 
présider, si le Président est absent ou empêché. 
 
Ces commissions n’ont qu’un rôle consultatif. Elles n’émettent que des avis et ne peuvent se 
substituer au Comité syndical et/ou au Bureau syndical pour régler les affaires du syndicat. 

 
 

II. – REGLEMENT INTERIEUR: 
 

1 – Travaux préparatoires du Comité syndical  :  
 
Article 1 : Périodicité des réunions : 
 
Le Comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre (article L.2121-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales), en séance publique. A cette fin, le Président convoque 
les membres du Comité syndical. 



PV Comité syndical du 07/09/09 12/22 JB/MG 

 

 
 
 
 
 
 
Toutefois, le Président peut réunir le Comité syndical, chaque fois qu’il le juge utile. 
Les séances du Comité syndical sont publiques. 
 
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Président, le Comité syndical peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos (article L.2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
 
Article 2 : Convocations : 
 
Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l’ordre du 
jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée aux portes du 
syndicat. 
 
Elle est adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit, au domicile des délégués syndicaux 
titulaires, sauf s’ils font le choix d’une autre adresse (article L.2121-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être abrégé 
par le Président, sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc. 
 
Le Président en rend compte dès l’ouverture de la séance du Comité syndical, qui se prononce 
sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure (article L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
 
Article 3 : Affaires soumises à l’ordre du jour : 
 
Le Président établit l’ordre du jour.  Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises 
à délibération est adressée avec la convocation aux membres titulaire du Comité syndical 
(article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 
Tout délégué syndical possède le droit de proposer au Comité syndical l’examen de toute 
affaire entrant dans son champ de compétence. La demande d’inscription d’un dossier à 
l’ordre du jour doit se faire par écrit et être transmise au Président, quinze jours avant la date 
de convocation. Le Président tient informé le délégué concerné de la recevabilité de sa 
demande et des conditions de son instruction. 
 
 
Article 4 : Droit d’information et d’accès aux dossiers : 
 
Tout membre du Comité syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires du syndicat qui font l’objet d’une délibération (article L.2121-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
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Avant chaque réunion du Comité syndical, les délégués syndicaux peuvent consulter les 
dossiers au siège du syndicat, aux jours ouvrables, dès l’envoi de la convocation accompagnée 
du dossier préparatoire, qui récapitule les notes explicatives de synthèse et autres documents 
qui y sont annexés. 
 

2 – Tenue des séances du Comité syndical  :  
 
Article 5 : Lieu des réunions : 
 
Le Comité syndical se réunit dans ses locaux ou dans un lieu choisi par le Comité syndical 
dans l’une des collectivités membres. 
 
Article 6 : Présidence : 
 
Le Comité syndical est présidé par le Président et, à défaut, par celui qui le remplace. Il ouvre 
et lève les séances, dirige les débats. 
 
Dans les séances où le Compte Administratif est débattu, le Comité syndical élit un Président 
de séance (article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Article 7 : Secrétariat des séances : 
 
Au début de chacune de ses séances, le Comité syndical nomme un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Il peut adjoindre à ce secrétaire des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent 
aux séances, mais sans participer aux délibérations (article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 
Article 8 : Police des séances : 
 
Le Président, ou celui qui le remplace, a seul la police des séances. 
 
Il peut faire expulser ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre public (article L.2121-16 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Aucune personne étrangère au Comité syndical, autres que les fonctionnaires et les experts 
appelés à donner des renseignements, ne peut intervenir devant le Comité syndical. Sur 
proposition du Président ou d’un délégué, le Comité syndical peut décider de suspendre sa 
séance publique pour entendre, en séance privée, toute personne dont l’intervention serait 
utile ou nécessaire. 
 
Article 9 : Quorum : 
 
Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 
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Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles 
L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, ce quorum n’est pas 
atteint, le Comité syndical est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il 
délibère alors valablement, sans condition de quorum. 
 
Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance, mais doit rester atteint durant tout son 
déroulement, lors de la mise en discussion de toutes les questions soumises à délibération. 
 
N’est pas compris dans le calcul du quorum, le délégué absent et ayant donné pouvoir à un 
autre délégué. 
 
Article 10 : Empêchements – Pouvoirs : 
 
Un délégué titulaire, empêché d’assister à une séance du Comité syndical, doit avertir dans les 
meilleurs délais le suppléant que lui donnent les statuts pour le remplacer. Toutefois, dans 
l’hypothèse de l’empêchement simultané du titulaire et du suppléant, il ne paraît pas 
contraire aux règles susvisées de recourir aux dispositions applicables aux Conseils 
municipaux, en autorisant le délégué titulaire à donner une procuration de vote à un autre 
délégué titulaire de son choix, dans la mesure où cette faculté n’a qu’un caractère subsidiaire ( 
application combinée des articles L.5711-1, L.5211-1 et L.2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) (réponse ministérielle – question écrite n° 04340 – JO Sénat du 
8/05/2008 – page 905). 
 

3 – Déroulement des séances – Organisation des débats - Votes  :  
 
Article 11 : Débats et prises de paroles : 
 
Le Président appelle les affaires figurant à l’ordre du jour, en suivant en principe le rang 
d’inscription. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le Président ou les rapporteurs 
désignés par le Président. Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention 
du Président lui-même, des rapporteurs,  du ou des Vice-Présidents compétents. 
 
Tout délégué souhaitant prendre la parole doit la demander au Président. La parole est 
donnée dans l’ordre des demandes. 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical peut décider, sur un ou plusieurs points 
précis de l’ordre du jour, de fixer une durée limitée pour la discussion  
 
Article 12 : Votes : 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés(la moitié plus une).  
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Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est 
prépondérante (article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
 
Article 13 : Questions orales : 
 
Les délégués ont le droit d’exposer, en séance du Comité syndical, des questions orales ayant 
trait aux affaires du syndicat (article L.2121-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 
Les questions orales doivent faire l’objet d’une transmission écrite au Président, trois jours 
avant la séance du Comité syndical. Elles doivent être rédigées de la manière la plus claire et 
la plus succincte possible, dans les termes de l’exposé oral qui aura lieu en séance.  
 
La formulation de la question, ainsi que la réponse du Président ou du Vice-Président ayant 
reçu délégation dans le domaine concerné, peut donner lieu à débat. 
 
 

4 – Procès-verbaux et comptes-rendus sommaires des séances – 
Rapports d’activités :  
 
Article 14 : Procès-verbaux et  comptes-rendus sommaires : 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre côté et paraphé par le 
représentant de l’Etat (article R.2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Le dispositif des délibérations à caractère réglementaire est publié dans un recueil des actes 
administratifs, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat (article L.2121-24 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Un compte-rendu sommaire de chaque séance du Comité syndical est rédigé et affiché aux 
portes du syndicat, dans les huit jours qui suivent la séance (article            L.2121-25  du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
 
Un procès-verbal, plus détaillé, relatant les débats et les décisions prises au cours de chaque 
séance du Comité syndical, est établi sous la responsabilité du Président, soumis à 
l’approbation du Comité syndical, puis diffusé à l’ensemble des membres du Comité syndical. 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication, sans 
déplacement et de prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux des séances du Comité 
syndical, des budgets et des comptes, ainsi que des arrêtés pris par le Président (article L.5211-
46 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
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Les Elus des collectivités membres peuvent prendre communication des délibérations du 
Comité  syndical et du Bureau syndical (article L.5212-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 
 
Article 15 : Rapports d’activités : 
 
Le Président adresse, chaque année, à l’Exécutif de chaque collectivité membre, un rapport 
retraçant l’activité du syndicat, accompagné du Compte Administratif.  
 
Le Président du syndicat peut être entendu, à sa demande, par l’organe délibérant de chaque 
collectivité membre ou à sa demande. 
 
Les délégués des collectivités membres rendent compte, au moins deux fois par an, à leur 
organe délibérant respectif, de l’activité du syndicat  (article L.5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
 

5 – Débat d’Orientation Budgétaire :  
 
Article 16 : Le Débat d’Orientation Budgétaire : 
 
Il est procédé, chaque année, dans un délai de deux mois précédant l’examen du Budget 
Primitif, en séance publique, à un débat au sein du Comité syndical sur les orientations 
générales de ce budget, ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés (article L.2312-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 

6 – Adoption – Révision et modifications du règlement intérieur :  
 
Article 17 : Adoption et application du règlement : 
 
Le présent règlement doit être adopté par délibération du Comité syndical et entre en vigueur 
dès que cette délibération a acquis son caractère exécutoire. 
 
Article 18 : Révision et modifications du règlement : 
 
Une révision ou des modifications peuvent intervenir, dans les même formes et conditions, 
soit sur proposition du Président ou d’un tiers des membres du Comité syndical, soit par suite 
de la publication de nouvelles dispositions législatives ou règlementaires. 
 
   Vu et approuvé par le Comité syndical le 7 septembre 2009. 
 
       THYEZ, le 7 septembre 2009. 
        Le Président , 
 
  
 
  Signé : Raymond MUDRY 
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Délibération n° 2009-44 (Question n°3) 

OBJET :  COMPETENCE « TRAITEMENT DES DECHETS » - Renouvellement du 

marché d’exploitation de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères de 

MARIGNIER – Délégation à donner à Monsieur le Président, afin de signer le 

marché à intervenir avec la société qui sera retenue par la Commission 

d’Appel d’Offres. 

 

RAPPORTEUR :  Monsieur Raymond MUDRY, Président 

 

Après plusieurs prolongations successives, le contrat en date du 13 octobre 1987, 

aux termes duquel notre syndicat a confié à la S.A.E.M.E.F. – Société Anonyme d’Economie 

Mixte d’Exploitation du FAUCIGNY l’exploitation de l’Usine d’Incinération des Ordures 

Ménagères de MARIGNIER, arrive à échéance le 30 septembre 2009. 

 

Il convient de rappeler que la S.A.E.M.E.F., ne disposant pas des moyens humains, 

techniques et matériels pour assurer et assumer seule le bon fonctionnement de l’usine et du 

service, a signé une convention d’assistance technique générale avec la Société par Actions 

Simplifiée RONAVAL, qui arrive également à terme le 30 septembre prochain. 

 

En application des délibérations du Comité syndical n° 2007-49 et 2009-27 en 

dates des 13 décembre 2007 et 25 mars 2009, une procédure d’appel d’offres restreint a été 

engagée, par notre syndicat, en vue du renouvellement du marché d’exploitation de l’Usine 

d’Incinération des Ordures Ménagères de MARIGNIER. 

 

La Commission d’Appel d’Offres, lors de sa réunion du 24 juin 2009, a examiné 

les huit dossiers de candidatures reçus dans le délai fixé par l’Avis d’Appel Public à la 

Concurrence. 

 

Au vu du rapport d’analyse des candidatures élaboré, en étroite collaboration avec 

nos services, par Monsieur Michel ROGELET, Gérant de la Société Anonyme à Responsabilité 

Limitée ENVINERGIE à BOULOGNE-BILLANCOURT et Maître Xavier CADOZ, Co-

gérant de la Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée ITINERAIRES DROIT 

PUBLIC à LYON, que notre syndicat a missionnés respectivement en qualité d’Assistant au 

Maître d’Ouvrage et d’Assistance Juridique, la Commission d’Appel d’Offres a admis à 

soumissionner les six sociétés suivantes : 

 

- La Société Anonyme TIRU à PARIS-LA-DEFENSE, 

- La Société Anonyme NOVERGIE à NANTERRE, 

- La Société par Actions Simplifiée RONAVAL à RILLEUX-LA-PAPE, 

- La Société Anonyme C.N.I.M. – Constructions Industrielles de la 

Méditerranée à PARIS, 

- La Société Anonyme P.S.E. – Partenaires Services Environnement à VERT-

LE-GRAND, 

- La Société Anonyme INOVA FRANCE à RUEIL-MALMAISON. 

 

Les candidatures présentées par la Société Anonyme EXCOFFIER Frères à 

VILLY-LE-PELLOUX et par la Société par Actions Simplifiée TRIGENIUM à ANNECY ont 

été rejetées, car les capacités professionnelles, techniques et financières de ces deux sociétés 

ont été jugées insuffisantes, eu égard à l’objet du marché. 

 

Le Dossier de Consultation des Entreprises a été adressé le 9 juillet 2009 aux six 

sociétés retenues par la Commission d’Appel d’Offres et la date limite de remise des offres 

était fixée au 1
er

 septembre 2009 à 12 heures. 

 

Une visite des installations de l’usine de MARIGNIER, obligatoire pour les six 

candidats retenus, a été effectuée le 15 juillet 2009. 
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La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 1
er

 septembre 2009 à  

14 heures 30, afin de procéder à l’ouverture des offres des trois candidats qui ont 

soumissionné. Les sociétés TIRU, P.S.E. et INOVA FRANCE n’ont pas remis d’offres. 

 

Une nouvelle réunion de la Commission d’Appel d’Offres aura lieu le  

15 septembre 2009 afin de choisir, au vu du rapport d’analyse des offres, la société qui sera 

chargée d’exploiter l’usine à compter du 1
er

 octobre 2009. 

 

Par délibération n° 2008-59 en date du 8 octobre 2008, le Comité syndical a défini 

les missions complémentaires qu’il a déléguées à Monsieur le Président, pour toute la durée de 

son mandat. 

 

 

Dans ce cadre, Monsieur le Président est habilité à « prendre toute décision 

concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 

accords-cadres d’un montant inférieur à 206 000 euros hors taxes, pour les fournitures, 

services et travaux,…, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

 

Au vu de ces éléments et conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales qui permettent au Président de recevoir délégation 

pour la passation de marchés publics sans limite de montant, le Comité syndical doit délibérer 

afin d’autoriser Monsieur le Président à souscrire le marché à intervenir avec la société qui sera 

retenue par la Commission d’Appel d’Offres, dont le montant sera très largement supérieur à la 

somme sus-indiquée. 

 

Le contenu des pièces contractuelles constitutives du Dossier de Consultation des 

Entreprises, comprenant notamment le Règlement de la Consultation, l’Acte d’Engagement, la 

Décomposition Globale et Forfaitaire des Prix, ainsi que le Cahier des Clauses Particulières, a 

été validé lors d’une réunion spécifique du Bureau syndical qui s’est tenue le 24 juin 2009. 

 

Ce marché porte sur les prestations suivantes : 

 

- L’exploitation de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères, avec Gros 

Entretien – Renouvellement, 

- L’exploitation de la plateforme de traitement des mâchefers, 

- La production, la fourniture et la vente d’électricité au réseau et à la station 

d’épuration de MARIGNIER, 

- La fourniture de tous les produits de traitement et combustibles nécessaires 

au fonctionnement de l’usine d’incinération, 

- L’évacuation et le traitement des sous-produits de l’incinération, 

- L’évacuation, sur d’autres centres de traitement, de déchets, lors des 

périodes d’arrêts techniques et/ou en cas de besoin. 

 

Les modalités précises d’exécution de ces prestations et les diverses obligations 

incombant à l’exploitant sont détaillées dans le Cahier des Clauses Particulières. 

 

La durée du marché est fixée à six ans à compter du 1
er

 octobre 2009, avec une 

possibilité de renouvellement, une seule fois, pour une même période de six ans, sur décision 

expresse de notre syndicat. 

 

En contrepartie de ses prestations, la société retenue percevra une rémunération 

basée sur les éléments suivants : 

 

- « R2F » - Rémunération Forfaitaire annuelle pour l’exploitation de l’usine 

et de la plateforme de mâchefers, 
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- « R2P1 » et « R2P2 » - Rémunération Proportionnelle aux tonnages 

apportés par notre syndicat dans le cadre de l’exploitation de l’usine et de la 

plateforme de mâchefers, 

- « R2P boues » - Rémunération Proportionnelle aux tonnages des boues 

issues de la station d’épuration de MARIGNIER, 

- « R3FP » - Rémunération Forfaitaire pour les travaux de Gros Entretien et 

Renouvellement « Préventifs », 

- « R3FC » - Rémunération Forfaitaire pour les travaux de Gros Entretien et 

Renouvellement « Curatifs ». 

 

Pour sa part, notre syndicat percevra une rémunération « R2app », pour les déchets 

apportés directement par l’exploitant, après y avoir été autorisé expressément. 

 

Afin de répondre aux attentes des Elus de notre syndicat, le Cahier des Clauses 

Particulières définit, de façon très précise, le contenu du Gros Entretien & Renouvellement 

préventif et du Gros Entretien & Renouvellement curatif, les modalités de paiement et de 

gestion des sommes qui y sont affectées et prévoit également des moyens de contrôles étendus 

et efficaces. 

 

S’agissant du montant prévisionnel du marché, en se basant sur un volume annuel 

de déchets de 55 000 tonnes, il devrait se situer entre 3 et 4 millions d’euros hors taxes par an. 

 

Les différents documents contractuels peuvent être consultés au siège de notre 

syndicat. 
 

Monsieur Jean-François BRIFFAZ se demande si l’on peut légalement prendre une 

délibération pour autoriser le Président à signer un marché, sans en connaître le titulaire. 

 

Monsieur Joël BATAILLARD lui précise que, concernant les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale, l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales permet au Comité syndical de prendre, à tout moment, une délibération donnant 

délégation au Président pour signer un marché, quels qu’en soient l’objet, le montant et 

l’attributaire. 

Cette possibilité a d’ailleurs été étendue aux communes, avec toutefois des mentions 

particulières à indiquer dans la délibération concernée. 

On ne pouvait pas attendre la décision de la Commission d’Appel d’Offres avant de réunir le 

Comité syndical, compte-tenu des délais très courts dont nous disposons pour accomplir 

l’ensemble des démarches nécessaires, étant rappelé que le nouveau marché prend effet au  

1
er

 octobre 2009.  
 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et vu l’avis favorable émis par l’Exécutif, lors de sa séance du  

1
er

 septembre 2009, le Comité syndical, après délibération, à l’unanimité des délégués des 

collectivités adhérentes à la compétence : 

 

 

- Prend acte des informations communiquées par Monsieur le Président sur la 

procédure d’appel d’offres restreint engagée par notre syndicat, en vue du 

renouvellement du marché d’exploitation de l’Usine d’Incinération des Ordures 

Ménagères de MARIGNIER, ainsi que sur les caractéristiques principales du 

marché de prestations correspondant, qui prendra effet au 1
er

 octobre 2009. 

 

- Donne délégation à Monsieur le Président afin de signer le marché à intervenir 

avec la société qui sera retenue par la Commission d’Appel d’Offres, ainsi que 

tous les autres documents utiles à sa bonne exécution. 

 

- S’engage à inscrire les crédits nécessaires, chaque année, au budget. 
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Monsieur le Président remercie tout particulièrement Messieurs Joël BATAILLARD et Eric 

GIL, qui se sont beaucoup mobilisés sur ce dossier, ainsi que l’ensemble du personnel de notre 

syndicat qui y a collaboré de près ou de loin. 

Il se félicite du bon déroulement de la procédure, qui a été conduite avec rigueur et dans la plus 

grande transparence. Gérer une usine d’incinération est un métier délicat, qui nécessite la 

présence de personnes professionnelles compétentes. 

Nous arrivons au terme de la procédure, il appartiendra à la Commission d’Appel d’Offres, lors 

de sa réunion du 15 septembre prochain, de retenir la proposition économiquement la plus 

avantageuse. 

 

  

Délibération n° 2009-45 (Question n°4) 

OBJET :  COMPETENCE « TRAITEMENT DES DECHETS » - Création, à compter 

du 1
er

 janvier 2010, d’un nouveau budget annexe spécifique, retraçant les 

dépenses et recettes liées à la compétence « Traitement des déchets – 

Incinération ». 

 

RAPPORTEUR :  Monsieur Raymond MUDRY, Président 

 

Actuellement, les dépenses et recettes liées à la compétence « Traitement des 

déchets », qui regroupe l’incinération, les déchetteries et le tri sélectif, sont comptabilisées 

dans le budget principal. 

 

Concernant l’incinération des déchets, le nouveau marché de prestations, qui 

entrera en vigueur le 1
er

 octobre 2009, modifie les conditions d’exploitation de l’usine de 

traitement des déchets de MARIGNIER. 

 

Ainsi, certaines dépenses et recettes, qui jusqu’à présent transitaient par la 

S.A.E.M.E.F. – Société Anonyme d’Economie Mixte d’Exploitation du FAUCIGNY, chargée 

de l’exploitation de l’usine jusqu’au 30 septembre 2009, seront prises en charge directement 

par notre syndicat à compter du 1
er

 octobre 2009. 

 

S’agissant des dépenses, notre syndicat paiera notamment la Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes, ainsi que les frais liés à la surveillance du milieu naturel. 

 

En matière de recettes, il appartient désormais à notre syndicat de fixer les prix 

d’incinération des déchets provenant d’apports extérieurs (entreprises, industriels, artisans, 

commerçants, collectivités…) et d’en assurer la facturation, ainsi que le recouvrement. 

 

Eu égard à la nature des prestations, la facturation des apports de déchets extérieurs 

doit être assujettie à la T.V.A..  

 

Dès lors, bien que l’instruction budgétaire et comptable M14, à laquelle est 

soumise le budget principal, permette de retracer les opérations relatives à la gestion d’activités 

assujetties à la T.V.A., il apparaît opportun, dans un souci de simplification et de transparence, 

notamment en cas de contrôle fiscal, de séparer du budget principal l’ensemble des activités 

qui se rapportent à l’usine de traitement des déchets de MARIGNIER. 

 

A cette fin, il est proposé de créer, à compter du 1
er

 janvier 2010, un troisième 

budget annexe spécifique affecté à la compétence « Traitement des déchets - Incinération ». 

 

Ce budget annexe retracerait l’ensemble des dépenses et recettes liées à cette 

compétence. Il serait assujetti à la T.V.A., en totalité ou en partie, au vu d’une étude fiscale à 

réaliser, permettant d’appréhender la pertinence de taxer l’ensemble des recettes de ce budget 

annexe, notamment les contributions des collectivités adhérentes. 
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Ce budget annexe serait soumis à l’instruction budgétaire et comptable M4. 

 

Durant la période transitoire comprise entre le 1
er

 octobre et le 31 décembre 2009, 

toujours dans un souci de simplification et afin de limiter les opérations budgétaires entre le 

budget principal et ce budget annexe, les dépenses et recettes liées à la compétence 

« Traitement des déchets – Incinération » continueraient à être retracées dans le budget 

principal. 

 

A la clôture de l’exercice, un état analytique serait établi, à l’appui du Compte 

Administratif de l’exercice 2009, afin de récapituler les dépenses et recettes assujetties à la 

T.V.A. et réalisées au cours de cette période transitoire. 

 

Afin d’assister nos services dans la mise en place de ce budget annexe et la 

passation de l’ensemble des opérations budgétaires et comptables y afférentes, l’Exécutif a 

donné son accord, lors de sa séance du 28 juillet 2009, pour missionner la Société Anonyme 

KPMG à LYON. 

 

Cette société connaît déjà le contenu de nos différents documents budgétaires, 

puisque notre syndicat l’a missionnée, à plusieurs reprises, au cours des années antérieures. 

 

La mission qui lui serait confiée porterait, notamment, sur les points suivants : 

 

- Réalisation d’une étude fiscale spécifique, permettant d’appréhender 

l’opportunité d’assujettir à la T.V.A. la totalité des recettes de ce budget 

annexe, notamment les contributions des collectivités adhérentes, 

 

- Modalités pratiques de mise en place de ce budget annexe, qui sera assujetti 

à la T.V.A., en totalité ou en partie, au vu des conclusions de l’étude fiscale 

précitée, 

 

- Démarches à effectuer auprès des services fiscaux et conduite des 

négociations éventuellement nécessaires, concernant l’assujettissement à la 

T.V.A. de ce budget annexe, 

 

- Evaluation et transfert des éléments d’actif se rapportant à cette 

compétence, du budget principal vers ce budget annexe, ainsi que de la 

dette affectable, 

 

- Définition des biens à amortir, modalités et incidence de ces 

amortissements sur ce budget annexe, 

 

- Production, en fin d’exercice, d’un état analytique récapitulant l’ensemble 

des dépenses et recettes assujetties à la T.V.A. et retracées dans le budget 

principal, durant la phase transitoire, 

 

- Reprise des excédents… 

 

 

Vu l’avis favorable émis par l’Exécutif, lors de sa séance du 28 juillet 2009, le 

Comité syndical, après délibération, à l’unanimité des délégués des collectivités 

adhérentes à la compétence : 

 

- Décide la création, à compter du 1
er

 janvier 2010, d’un troisième budget annexe 

spécifique retraçant l’ensemble des dépenses et recettes liées à la compétence 

« Traitement des déchets - Incinération », qui sera dénommé « budget annexe 

incinération » et soumis à l’instruction budgétaire et comptable M4. 
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- Précise que ce budget annexe sera assujetti à la T.V.A.,  en totalité ou en partie, 

au vu des conclusions de l’étude fiscale qui sera réalisée par la société KPMG. 

 

- Indique que, durant la période transitoire comprise entre le 1
er

 octobre et le  

31 décembre 2009, dans un souci de simplification, les dépenses et recettes 

relatives à la compétence « Traitement des déchets – Incinération » 

continueront à être retracées dans le budget principal, comme le permet 

l’instruction budgétaire et comptable M14.  

 

- Mandate Monsieur le Président, afin de procéder à l’ensemble des opérations 

budgétaires, comptables et fiscales nécessaires à la mise en place de ce budget 

annexe et l’autorise à signer tous les documents utiles. 
 

 

Monsieur Martial SADDIER indique qu’il est important de gérer ce type de service, au travers 

d’un budget annexe, cela permet d’isoler les dépenses et recettes qui s’y rapportent et d’assurer 

une plus grande transparence des coûts. 

 

Questions diverses 

 

Monsieur Jean-Claude TAVERNIER demande si, dans un proche avenir et assez 

progressivement, nous allons dématérialiser les convocations, dossiers préparatoires et procès-

verbaux du Comité syndical. 

 

Monsieur Joël BATAILLARD précise que, depuis l’installation du nouveau Comité syndical, 

des efforts particuliers ont été faits en la matière. Tous les courriers d’informations, les 

convocations et dossiers préparatoires de l’Exécutif, ainsi que les convocations et comptes-

rendus des commissions sont dématérialisés. Seules les convocations et les dossiers 

préparatoires aux séances du Comité syndical continuent à être envoyées par écrit, comme 

l’exige la règlementation en vigueur. 

 

Madame Sylviane NOEL et Monsieur Martial SADDIER confirme qu’il s’agit bien d’une 

obligation légale.  

 

Monsieur le Président lève la séance 19 heures 50. 
 

 Fait à THYEZ, le 5 octobre 2009 

 

 

Le secrétaire de séance,    Le Président, 

 

 

 

  Jean-Charles MOGENET Raymond MUDRY 

 

 

 

 

 Approuvé par le Comité syndical, lors de sa séance du 12 octobre 2009. 


